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S e c t i o n 1 .—Le g o u v e r n e m e n t et l e T r a v a i l 

Sous-section 1.—Législation fédérale 

Le ministère fédéral du Travail a été créé en 1900 en vertu de la loi de la conci
liation, qui établissait des moyens pour faciliter la prévention et le règlement des 
différends ouvriers et qui confiait au ministère le soin de recueillir, réunir et publier 
des statistiques et autres renseignements utiles. Le ministère se chargeait aussi de 
l'application du principe des salaires raisonnables, principe adopté la même année 
en vue de protéger les ouvriers employés à l'exécution de contrats du gouvernement 
fédéral et de travaux subventionnés au moyen des deniers publics. 

L'obligation de diffuser des renseignements sur les questions ouvrières et indus
trielles est déterminée par la loi de 1909 sur le ministère du Travail. En outre, le 
ministre est chargé de l'application des lois suivantes: loi de 1906 sur la conciliation et 
le travail; loi de 1908 relative aux rentes sur l 'Étatt, loi de 1918 concernant l'indemni
sation des employés de l 'État; loi de 1935 sur les justes salaires et les heures de travail; 
loi de 1940 sur l'assurance-chômage ; loi de 1942 sur la coordination de la formation 
professionnelle; loi de 1946 sur la réintégration dans les emplois civils; loi de 1946 sur 
l'indemnisation des marins marchands; loi de 1948 sur les relations industrielles et sur 
les enquêtes visant les différends du travail; loi de 1953 sur les justes méthodes d'emploi; 
loi,de i 1956 sur l'égalité de salaire pour les femmes; et loi de 1958 sur les vacances 
annuelles. 

Politique des justes salaires.—Les salaires et les heures de travail dans les entre
prises du gouvernement fédéral ont été fixés par une résolution de la Chambre des 
communes (1900), plus tard incorporée dans un décret du conseil et modifiée de temps 

* Sauf indication contraire, revu sous la direction du sous-ministre du Travail , Ottawa. 
t La statistique et les détails concernant l'application de la loi sont donnes au chapitre X X I V sur les assurances. 
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